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UNE INGÉNIERIE FINANCIÈRE PUBLIQUE ET PRIVÉE

Plusieurs outils, mobilisés 
par différents organismes 
financiers, sont susceptibles 
de soutenir financièrement les 
lauréats de l’Appel des 30 ! Ces 
ressources sont sollicitées tout 
au long du montage des projets 
et de leur déploiement, sous 
différentes conditions.

L’agence de l’environnement 
et de la maîtrise de l’énergie 
(ADEME)
La direction régionale Auvergne-
Rhône-Alpes de l’ADEME peut 
intervenir sur les problématiques de 
sols pollués, de friches industrielles 
et de conception urbaine. En tant 
qu’opérateur du programme 
Investissements d’Avenir, l’ADEME 
peut également financer des projets 
innovants visant à développer les 
filières industrielles de demain 
(énergies renouvelables, chimie 
verte, réseaux électriques 
intelligents, économie circulaire, 
véhicules du futur).

Pour connaître les modalités 
d’interventions de l’ADEME,  
rendez-vous sur le site 
www.ademe.fr

Bpifrance 
Bpifrance intervient en partenariat 
avec les acteurs privés en 
financement ou en investissement. 
Il peut soutenir le financement de 
l’innovation, assurer la garantie 
bancaire de prêts, cofinancer aux 
côtés des banques des prêts à 
moyen et à long terme, contribuer 
au financement de besoins à court 
terme, investir en fonds propres et 

en quasi-fonds propres.

Dans le cadre de l’Appel des 30 ! 
3 outils sont mobilisables sous 
conditions d’éligibilité :
>  le prêt à moyen ou à long terme 

ou le crédit bail, en cofinancement 
avec les banques pour 
financer l’achat de terrains ou 
d’immeubles, des constructions, 
le transfert d’activité, la reprise 
d’entreprise,

>  la garantie du développement des 
PME et TPE (partage du risque du 
crédit accordé par la banque de 
l’entreprise),

>  le crédit-bail mobilier avec option 
d’achat ou la location financière 
pour financer les dépenses 
d’équipements de l’entreprise 
(matériel, véhicules, machines, 
outils, etc.).

Le groupe Caisse des dépôts 
(CDC)
Il peut investir dans des projets 
immobiliers (immeubles tertiaires, 
locaux d’activités et industriels) 
qui contribuent au développement 
économique des territoires ou qui 
répondent aux besoins d’entreprises 
créatrices d’emplois pérennes. 
Il intervient comme actionnaire 
minoritaire aux côtés d’investisseurs 
privés.

SOMUDIMEC
Il accompagne les entreprises 
en création, développement ou 
transmission avec plusieurs outils :
>  le crédit à moyen terme pour 

l’innovation d’une durée de 3 à  
5 ans,

>  le crédit à long terme d’une durée 
de 8 à 15 ans pour accompagner le 
développement d’une entreprise 
(construction, acquisition de 
bâtiments, aménagement de 
locaux industriels), 

>  le crédit-bail matériel 
(financement sur 3 à 7 ans à 100 % 
TTC) et le crédit-bail immobilier 
sur une durée de 10 à 20 ans,

>  la mobilisation du fonds de 
capital risque Rhône Dauphiné 
Développement qui peut intervenir 
sous la forme d’une souscription 
en capital (toujours minoritaire) 
ou en obligations convertibles 
pour accompagner des PME 
industrielles ou de services 
industriels qui connaissent une 
phase d’évolution importante.

Société de Financement 
Régional OSER ENR
OSER est un fonds d’investissement 
dédié au financement de projets 
d’énergies renouvelables en 
Auvergne-Rhône-Alpes : unités de 
méthanisation, fermes éoliennes, 
générateurs photovoltaïques, 
plateformes de biomasse, petites 
centrales hydrauliques, etc. OSER 
investit majoritairement sur des 
projets « prêts à construire » et 
ponctuellement sur des projets 
en phase de développement. Il 
intervient soit en fonds propres 
ou quasi fonds propres, soit en 
investisseur patient sur une durée 
pouvant aller jusqu’à 20 ans. 


